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1. NOTICE EXPLICATIVE 
 

La présente enquête publique porte sur le projet de transfert d’office dans le 
domaine public communal du chemin d’accès au lieudit la Croix Blanche, Jublains. 

Il s’avère que cette voie, ouverte à la circulation publique, demeure à ce jour une 
propriété privée pour laquelle les propriétaires, Monsieur Antonin Leprince et Madame 
Lucie HUBLAIN, ont renoncé à un usage purement privé. 

Les dispositions du code de la route ainsi que le pouvoir de police générale du Maire 
s’appliquent sur cette voie privée, cadastrées section B 1530, puisqu’elle est d’ores et déjà 
ouverte à la circulation publique. 

En conséquence, afin de régulariser cette situation matérielle et de conférer à 
cette voie privée le statut juridique conforme à son usage, il est proposé de mettre en 
œuvre une procédure de transfert d’office de la parcelle privée cadastrée section C 718 
dans le domaine public de la commune conformément aux dispositions prévues à l’article 
L. 318-3 du code de l’urbanisme. 

Par délibération en date du 23 mai 2019, le conseil municipal a décidé de recourir 

à la procédure de transfert d’office de cette voie privée dans le domaine public. 
 

 

2. CADRE LÉGISLATIF 
 
La procédure de transfert des voies privées ouvertes à la circulation publique dans le 
domaine public communal est encadrée par : 
 Les articles L.318-3 et R.318-10 du code de l’urbanisme qui renvoient aux 

dispositions du code des relations entre le public et l’administration 
Article l.318.3 
La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles 
d'habitations et dans des zones d'activités ou commerciales peut, après enquête publique 
ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public 
de coopération intercommunale et réalisée conformément aux dispositions du code des 
relations entre le public et l'administration, être transférée d'office sans indemnité dans 
le domaine public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées. 
La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine 
public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur 
les biens transférés. 
Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé 
a fait connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de 
l'Etat dans le département, à la demande de la commune. 



4 | P a g e  
 

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan 
d'alignement dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises 
effectivement livrées à la circulation publique. 
Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge 
excédant ses capacités financières, une subvention pourra lui être allouée suivant les 
formes de la procédure prévue à l'article 248 du code de l'administration communale. 

Article R.318-10 
L'enquête prévue à l'article L. 318-3 en vue du transfert dans le domaine public communal 
de voies privées ouvertes à la circulation publique dans un ensemble d'habitation est 
ouverte à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  
Le maire ouvre cette enquête, après délibération du conseil municipal, le cas échéant à la 
demande des propriétaires intéressés.  
Le dossier soumis à l'enquête comprend obligatoirement :  
1. La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la commune 
est envisagé ;  
2. Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque voie ;  
3. Un plan de situation ;  
4. Un état parcellaire.  
Le conseil municipal doit donner son avis sur ce projet dans un délai de quatre mois.  
Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article    
R. 141-7 du code de la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires des 
voies dont le transfert est envisagé.  
L'enquête a lieu conformément aux dispositions des articles R. 141-4, R. 141-5 et R. 141-7 
à R. 141- 

 Les articles L.141-3, R.141-4, R.141-5, et R.141-7 à R.141-9 du code de la voirie 
routière. 
Article L.141.3 
Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil 
municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement 
et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.  
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête 
publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte 
aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.  
A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement 
ou déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et l'administration.  
L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue 
à l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération 
comporte une expropriation. 
 
Article R.141-5 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, 
l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815249&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398770&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398767&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398768&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398770&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398770&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031373527&dateTexte=&categorieLien=id
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R.141-7 
Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des 
parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec 
demande d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants 
administrateurs ou syndics. 
Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et 
preneurs à bail rural. 

R.141-8 
Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement 
ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur. 

R.141-9 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre 
accompagnés de ses conclusions motivées. 
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3. LE PROJET 
 

3.1. SITUATION 
 

 
 

Le lieudit La Croix Blanche est situé au sud de la commune, non loin de la limite avec la commune de Mézangers. L’accès à ce 
lieudit se fait par la D 7 (Jublains / Neau) et le chemin des Bouillons.

Bourg 

La Croix Blanche 
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3.2. ÉTAT PARCELLAIRE

Parcelle C 718 à transférer 
dans le domaine public 

communal 
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Entrée du chemin 
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3.3. DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
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3.4. ACCORD DES PROPRIÉTAIRES 
Monsieur Antonin Leprince et Madame Lucie HUBLAIN ont par ailleurs demandé à faire 
l’acquisition d’un chemin rural. L’aliénation de ce chemin rural fait l’objet de l’enquête 
publique selon l’arrêté municipal N°51 M/2023 en date du 26 décembre 2023. 
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Accord des autres propriétaires jouxtant le chemin 
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3.5. CARACTÉRISTIQUES ET ÉTAT D’ENTRETIEN DE LA VOIE 
Le chemin est actuellement empierré et carrossable devant les parcelles 729 et 

731 (au niveau de des bâtiments d’habitation). Le chemin n’est plus identifiable entre les 
parcelles 738, 734, 733, 730, 725 et 738. Des haies sont seulement restées de part et 
d’autre de ce chemin en terre et enherbé. 

. 
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